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			Désignations fonctionnelles au sein de divers organismes

				Délégués de la Commune au Syndicat Eau et Assainissement des Trois Cantons
La Commune d’Artix est représentée au sein de cet établissement public de coopération intercommunale par trois délégués titulaires et un délégué suppléant.


Délégués titulaires : 
M. Jean-Marie BERGERET-TERCQ,
M. Franck ZAREB,
M. Alexandre MARTINS DE LIMA.

En qualité de délégué suppléant :
M. Lucien Prat

Délégués de la Commune au Syndicat d’Energie des Pyrénées-Atlantiques
La Commune d’ARTIX est représentée auprès de ce syndicat par un délégué titulaire et un délégué suppléant.

Délégué titulaire : 
M. Michel FAYET,

Délégué suppléant :
M. Pierre LUBEREILH.


Administrateurs au Centre Communal d’Action Sociale
Le conseil d’administration du CCAS est présidé par le Maire de la Commune. Il comprend en nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein par le Conseil Municipal et huit membres nommés par le Maire parmi les personnes non membres du Conseil Municipal.
Les membres du Conseil Municipal pour siéger au Conseil d’Administration du CCAS : 


Monsieur Jean-Marie BERGERET-TERCQ, Président


Mme Alice BENAVENTE


Mme Véronique LASSAGNE


Mme Ophélie SARRAZIN


Mme Viviane LACOSTE


Mme Corinne LAMARQUE


Monsieur Gérard BESSIERE


Monsieur Franck ZAREB


Mme Nathalie CAZENAVE


Correspondant défense
Le correspondant défense a vocation à développer le lien armée-nation et promouvoir l’esprit de défense. Il remplit une mission de sensibilisation des concitoyens aux questions de défense. Il est l’acteur de la diffusion de l’esprit de défense dans la commune et l’interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires du département et de la région.

Monsieur Michel FAYET est le correspondant défense.
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Mairie d'Artix
Place du Général de Gaulle, 64170 ARTIX


Tél : 05 59 83 29 50 - Fax : 05 59 83 29 59



			

			
				Jours et heures d'ouverture
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
09 h à 12 h 30 et 13h 45 à 17 h 30


Mardi : 09 h à 12 h 00 et 13 h 45 à 18 h 00


Contacter la mairie
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